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LES IDÉES ET LES FAITS 
COUP D'OEIL QUOTIDIEN 

LMMiliini 

ralatjmau oafiigs 
Void l« t«xU d« la loi modiAant les ror- 

BaUté* Ugtlcf du mariaga promulgué 
Ouu I* K Journal oltkiH a da 25 Juin : 

Artkla pnmlar. — L'articI» 63 dij code 
CIYU eat modifl* da 1« maaitre suivante : 

. ATant la dMbmOoa du mariage, raffi- 
ciar da ratat-dvil fan usa publication yar 
mta d-afacba iMiniéii à la port* d* U mal- 
Aon commuiM. Catta publication énoncera 
laa pi^noma, oona, profaaakms. domiciles 
M riiUaoca des taturs époui, leur atmJité 
d* majeur où re mlnear, et les pranoms, 

■]^0a, profesaioils et dofnicilaa d* lawr» 
ftèraa et mères. Elle *nonr«ra, en outre, les 
'MOT Heu et l'haora où elle a été faMa. KUe 
■■«'trainniU aur un •«ul ragi^ <^°!^/' 
HBSpbé cimii» U aat dit à l'article 41 du 
iStsoiTil at ddpoaé. à la On de chaotifc 

tu en** <)<> tHbunal da rarroadis- 

ArL 1 — L'aitlçl* U da Coda clril est mo- 
OM a* te maaM* anfranU ; 

Icka préTQs en l'aitiele yréoM^it 
appaâié   à la porta de la lualan» 

 !•   pawtaot dix iaurs,   lssqu«a de- 
vraot cwiKrandre deux dimanrhea. La ma- 
ilMa na pourra «re célM>Té avant le «ïlé- 
Ma jonr depula et oon uminia celui de la 

MA. 1 — L'arKtl* «6 du coda el»ll ** 
monté da la manlèn sniraDte : 

« SI It maritga n'a pas été céMiré daot 
faral^ à I iiip<iii da l'expiration du délai 
'da U puhUcatkm, Il ne pourra phis être 
cdiÉtea qu'asvé» usé nouvelle publication 
fait» dans lalârtna ci-dessus ». 
, ^lit. é.   —   L'alOde 74 du coda civil est 

AT» aniSa tara oélélM Sans U com- 
aaattr dtt ratr 4aa dam époux aura son do- 

> ou sa lésMsnn établie par un mais 
mf,jnatnm   d'htlùtalion   continue à la da(e 
^^<it rnMl^a""" prévue par ta lot ». 

Àct. 6- — L'articla 7S du code CITH et£ mo- 
Mké da la maniera suhraale : 

« On énoncera dans Tapta da mariage : 
• 1* Ut   préotona,   asat,    proiesatant, 

tgm, Uatix d enaUaanca et domicUaa da* 
'^Dflttx » 
•■■Tj-srUrttrntnu^wa^oonrtBeura ; 

n.».Um prfpoaia,. no—r V ■ «tftnt M 
doiMcitea dû pérea et mena ; 

.MM !• coitacutaiMBt dat pires at mèrtt, 
•tool* at alaulaa, et cahii du conseil de fa- 
jdlls^ daaa la cas où U> soot recula ; 

s Qp La notlfloaUoa prescrite par l'article 
IH. ali en k éU faH ; 

« » Laa oppodMtHB, Ml jr en a Heu ; leur 
ou la mention qu'il n'y a point 

décl&ration dea'contractants de ae 
pour éaoux, et la orononcé da le«r 

dkvant raTAeéer puMIc ; 
««> Usa prénama, noma, tgas, nnrfeaatona 

'miMiliilliii de stAmotria et leur déelantlta 
^■■'ifca* parenU au alHéa de* partisan da 
j^« sdé* et k quai •dMfrd -, 
' mf 1* décl&ratUn faite «ufVinterpeB»- 
aim ptaacrHs par farticla précédent, qinl 
;a it* oo qu'il n'a pas été tait da contrat da 
'aadkga, et, autant qns posaible, la date 
|4a eentrat, sni axlste, alnal qua Isa nom et 
■•a de réaMenae du notaire qui l'aura re- 
«■ i la tout à paliM COBI>« rôtOcier de l'éta- 
,aM da l'amende axée par Fartide SA. 

a Bant la cas au la déclaration aurait été 
«■tal lia sMall erronée, la rectiBcation da 
Tmtm, en e* qui toucha foml salon oa l'ar- 
TCur ,po»rrB ttn aianandéa par le praeu- 
raar, de la IM|mblWua, sans préjudke du 
droit daa partke* latéraeies, conlormément 
4 faiOd* tB. 

• Il sata (ait mantlMi da la céMbraIJaa du 
Marûga an marge d* l'acte de oaliwiK* 

àX'i^— L'artiela 148 du codé dm t*t 
wotÊt d* la manlUe suliant* : 

s La tit t( la 'SUt qui n'ont pas attaint 
Tiat à» i laa* accomplia na peuvan^ caa- 
tiattar ataii^* aans le conaantemaot da 
iMua pén at ia*n ; an eaa da diaaeattetnt, 
'It etaaaataattnt du pdra autat ». 

Alt. 7. — L'wttda l&l du coda dvlt es» 
TCaoslacd pa^ la suivant ; 

• Latantanto ayant atteint FMada 21 ans 
■«»£• atlnan'à l'tga d* 3 Oana réwlua 
dânt taalit de Joatiflar du cotaectement de 
Innt péraét n«»re . 

K A défaut de ce consentement, l'intéressé 
fera notifier, dans les formes prévues en 
l'article 154, l'union projetée k ses péfV et 
mère ou À 0elui des deux dont la consente- 
ment n'est pas obtenu. 

« Trente jours francs écoulés après justi- 
flcation d« cette notification, il sera paît* 
oatre k la otUbratk» du nwfWn»- 

Art. 8. — L'article UB du Goda cMI aat 
modifié de la manière suivante : 

'• S'il y a dissentiment entre des parents 
divorcés ou séparés de corps, le consente- 
ment de celui des deux époux au profit du- 
quel le divorce ou la séparation aura été 

groaoncé et qui a U gardé de l'enfant tuf- 
ra. 
« Faute é» réonlf cea deux conditions, ce- 

lui des père et mère qui ronaentira au ma- 
rine pourra citer l'autre devant le tribu- 
nal m première Instance siégeant en 
Chambre du Conseil; le tribunal compétent 
sera celui du domicile de la personne qui a 
la gard^ de l'enfant ; Il statuera en au- 
dience pubiiqua en en dernier i^ssort. n 

Art. 9 — L'article 154 du Code clvU est 
remplacé par le suWaut : 

« La notification preacrite par Tartlcla 
151 sera faite à la requête de l'intéressé par 
an notaire instrumentant sans te concours 
d*un dAixUiné notaira ni ds témoins. 

« Cet acte, via* pour tte^ira et enregistré 
S alla, énoncera les prénoms, noms, pro- 

■aiona, dotoklles et résidences des futurs 
époux, de leurs pères et mères, ainai que le 
lieu oii sera célébré le mariage. 

u 11 contiendra aussi déclaration que 
cette notification leur est faite en vue d'ob- 
tealr leur conseatament et qu'k défaut il 
ssra paaaé outre & la célébration du ma- 
riai à l'expiration du délai dé trente jaura 
franc* ». 

Art. 10. — L'article 156 du code dvU eat 
modifié de la manière suivante : 

<■ En cas d'ateenct de* père et rnèri aux- 
quels etlt dû être faite la notification pré- 
vue à l'article 151, il sera passé outre a la 
calétratioo du mariage en représentant le 
jugement qui aurait été rendu pour décla- 
rer l'abaeBee, ou à défaut de ce jugement, 
celtil qui aurait ordonné l'enquête, ou, s'il 
s'y a point eocora eu de Jugement, un acte 
de notoriété délivré par le Juge de paix du 
lieu où les père et mere ont eu leur dernier 
doBiiflUa connu. Cet acte contiendra la dé- 
ciaraHon de quatre témoina appelé* d'offlc* 
par le jiye da paix. 

« n n'est pas nécessaire de produire les 
actes de décè* de* père* «t mèraa dee futurs 
madés lorsque les aïeul* ou aïeules, pour 
la lisancba è laqu«Ue il* appartirânent, 
attestent ce décéa ; et, dan* ce caa, 11 doit 
être fait meoUon de leur attestation sur l'ac- 
te de maHaot'. 

n A défaut de cette attestation, il i«r« 
procédé à la célébratioù du mariage des 
majeurs, sur laur» déclarations et serment 
que le Heu du décè* et celui du dernier do- 
micile de leurs ascendante leur sont incon- 
nus ». 

Art. 11. — L'article 154 du code dvU est 
modifl* de la manière tulvania : 

<■ Les offiders de l'état-clvil qui auraient 
procédé à la célébration des mariages con 

par laa fli* ou ftUts   n'ayant pa* 
attaint l'ige de Z1 ana toaoaapil* aana ^ue 
li eonaentement de* pèrat «t aèrei, celui 
des alaal* ou aïeule* et calai du conaeil dt 
familW, dans le cas oà U est requis, soH 
énoncé dans Tacte de mariage, seront, à la 
Ûligeoce de*J>i)'t4es Intértaséta ou du pro- 
cureur de la République près le tribunal de 
f»re«iére Instance de l'arrondissement où 
e mariage aura été célébré, condamnés 4 

l'amende portée en l'article 1% du code d* 
vil  1». 

Art. 12. — L'article 157 du coda dvil est 
modulé de la manure suivante : 

n L'ofncler de l'état-civli qui n'aura pa* 
exigé la justification de la notification pres- 
crits par l'article 161 sera condamné a i'a- 
mnde prévue en l'article précédent ». 

Art. 19. — L'article 158 du code dvD est 
madlUé de la manière suivante : 

u Les tHspoaitioas contenues aux articlea 
IW et 148 et les dispositions des artldes 151, 

US, 154 et 15S sant applicables aux en- 
(am naturels et légalemaet reconnut ». 

Art 14. — X'àMkle 15» du eo* civU est 
BMdlllé de la aaanière saivaate ; 

u L'enfant naturel qui n'a point été re- 
connu et cehil qui, aprèa l'avi^r été, a per- 
du asa père st mère ou dont les père et mère 
ne peuvept manlfesur leur volonté,ne Dour- 
ra, avant Pige de 21 ans révolus, se marier 
qu'après avMr obtuiu le consentement du 
ooaaèa de raBUe ». 

Art. 16. — L'article 166 du code cirtl tat 
remplacé par le suivant : 

« Le mariage sera aélébré pubii<rue«aeni 
devant l'slflcter de  Pélat-dnl d* la com- 

Ce que disent jes Journaux 
IM TtRTMMNKWI MMMM 

M. SaiTian a* vsafa 4* M. Clémaneaaa ; 
il 1* veng* av*e un* «iroeiM d'apacb^ Du 
M^ c'«« IL Jaartt qui ratons* aux 

id«.i;.»niiBfM*j 

ta mfnltUrfr darralf MN pkM iftow 
par la* ratlMin VêM coavnatè 
et dont laa deux tiers ont, mardi 

tmalm, pilt petition contre lui. 
Matart tooC 1) ** sauvera peut-*tr« ; car 

U a^otM ttt d'tia* Itflilttt d'âma In- 
aat^aMt, a« B y a daa hnmilt*, d** parte- 
laisfcliii infloanta, v^ ont la**r*t à pro- 
Itaaar ft^nnl* dn 
ÎLSarrlan la m  ._ savoure vohiptutfoaataant, et 
e'aat un plaisir qui] n* votidralt pat abré- 
ger. Outn* ravtach* pour moaisa «u* M. 
n*»isnnsi a tait da«*odr« de. la préal- 
denea do CcaatU pan» <af11 n»*«qualt da 
pmtigs I En c* momant, c'est U. Sarrlen 
qui aat preailigltux. Doocamast, k voix 
baat«, U (lonnt da* ordrat, et M. Clemen- 
ceau, aODlé, obéit aaaaItAt. C'eat M. Sl«>- 
rlaa qui a mtnagé antre M. Hlkot *t M. Clé- 
nanctan l'aeeord pour l'atounvment, c'aatr 
M^a pow l'abandon da la loi aur laa Con- 
taS 4* fu«m. UM ammtftM»c* dltcr*U, 
sUsndeuse. irreapoofabl* , une dKtature 
Srtte et morne, faite de eanaelJt Impérleu- 
IMDtnt Insinués et où p*roa une maaae*. 
«asile bonne aubaine pour M. Sarrlen 1 
O tant bi*n ona M. Clemenceau mourra de 
ttt polU^u• dlnaction ou da réaction qu'il 
lui a soumolaaBMBt Imposés ; mai* c'est 
«n* jol* d* plu* ; qu* M. ctimanceau man- 
r* par loi, Isntament, longuement, c'eet son 
Maapta* k lui et c'«at *a iwancb*. 

' Or. M. Ribot est, lui au**l, dan* le jeu. 
|£ Sarrtsn e*t, pour le ministère, U chef 

culte ; M. Ribot est le chef avoué. Cest 
J qui morlskne, admoneste, et 11 faut voir 
I quel air d* coadeacendance k la fois mo- 
nta al suparte il accepte et enregistre 

le* capitulations au ministre radi- 
Pau k peu. Il habitue le radicalisms, 

•mrconsarvateur.k le considérer oonune 
erprMa le plus eloquent de ses Indlgna- 
* vertueusaa contre le soclaHsm* st l'a- 
chle. Que let chose* d'irent ainsi quel- 

poa mois encore ; an* M. C'émencenu, 
1 UQU tbtadonnt la sdfomia det Cea- 

«eilt 1* gonrt, alfkndonne, au su>lndre In- 
cident et coomie la logique le veut, l'impôt 
aur 1* revenu, U n'v aura ^us aucune 
raison pour ona U. Ribot ne soit paa le 
préaMent da Conaetl d^in* ooaUtion d* ra- 
dicaux fsptnêt* at de inodéf*a. Au betola, 
M. Rjbot tcctpttrall de se couvrir du pa- 
villon de M. Sarrlen. C'est une manœuvre 
que IL, CUmdDctau pratiqua naguère, et 
11 a apprit k M. Ribot cornaient on se dé- 
barraaa* H* cm pavtDon. 

Mala tout cela damtnde eocore quelques 
préparattona ; et voilà pourquoi, vendredi, 
VUL Sarrlen et Ribot aeront d'accord pour 
prolonger, aux dépens da la RépiibUque e( 
de la France^ la vie défaillante du minis- 
tère Clemenceau. De* maintenant, c'est l* 
iiilnlalirs Sarrlea-Mbot qui gouverne, maia 
aana raapooaabUltéa, et c'est un élément 
d'anardua de plus daa* le clfao* oi 1* Par- 
lement •* débat. 

iNteHniiNti 
u n'y a BM grand'cËo*e d* certain à no- 

tre époque qui eet. avant tout, un* *po lu* 
d1nc*rittu4a. 

S'il est duncll* dt rltn tnrmtr, dit U. 
Henry Maret, Saa* la • RtoabUqu* Fran- 
çaise » et si, quelque abturne que aolt tnr 
prapoalUon. Ù saialt latprudent d'annon- 
cer qu'elle ne sera pas adoptée, J* crois 
pourtant que ce n'est pa* trop s'avancsr 
de prédire qu* le projet Calllaux n'abou 
tira Jamais, et qu'il Ira rejoindre daas r*n 
fer pavé da bonnca intentions les nombreux 
projMs d umême genre, qui depuis nom 
bre d'années ont commencé aussi k (trs ols- 
cut*s et sont tombts dans l'oubli. 

On se demand* parfois ownmfnt le* éltc- 
leurs peuvent tbujours se laisser preodr* 
aux laémra promettes que leurs aute ira 
ne réalisent Jamaia lorsqu'ils sont au pou- 
voir. On pourrait aussi tt demander cdn- 
ment les SItypiM* parlemeataires .avec un 
courage Inébranlable, rtcommtneent cons- 
tamment i remonur ce rocbar, qui U'>r 
retombe Invariablement tur let pieda. :■ lU 
étalent slncérat pour quatre sous, il* d* 
vraient. »embl»-l-il, r*non.*r k un* euuo 
prise qui, par cela seul qu'elle ne ré<t^slt 
jjmal». Indique suffisamment qu'elle ne 
peut va* révj*ii. La perslvéraac*. autid 

,. ir.e où l'un des époux aura son domicile 
u sa résidence k la date de la liublIcaUon 

jréïua par l'article 63, et, en cas de d »- 
^icnse de publication, k la date de la dla- 
bense prévue k l'article 189 d-apr*s ». 

Art. IG. — L'article 16 «du cod* dvil est 
remplacé par le suivant : .   ., 

a La publlcttlon ordonnée par rarttcle 63 
sera faite k la municipalité du Heu où c^a- 
cune des parties contractantei aura son 
domicile ou sa résidence "-     ^   ^      .  ,, _^ 

Art. 17. — L'article 167 du Code dvil est 
remplacé par le suivant : ,       , ,.      . 

a Si le domicile actuel ou la résldaDce 
actuelle n'ont pas été d'une durée continue 
de alx mots, la publication sera faite en 
outre au lieu du dernier dolmclle. et, k dé- 
faut du domicile, au lieu de la dernière ré- 
sidence, si cetli résidence n'a pas une du- 
rée continue de six mois, la publication sera 
faite également au Heu de la naissance. » 

Art. 18. — L'article 168 du Code civil est 
modiflé ainsi qu'il suit : 

» Si les parties contractantes, ou 1 une 
d'elles, sont, relativement au mariage, sous 
la puissance d'autrui, la publication sera 
encore faite k la municipalité du domicile 
de ceux sous la puissance desquela ellea a* 
trouvent. » „ _^ 

Art. 19. — Le paragrapHé 1"* de Tartl- 
cle 170 du Code civil est modifié ainsi qu'il 
suit ; 

« Le mariage contracté en pays étranger 
entre Français et entre Français et étran- 
fiers sera valable, s'il a été célébré dans les 
ormes usités dans le pays, pourvu qu'il 

ait été précédé de la pubUcatlon prescrite 
par l'arUde 63, au litre des ■. Actes de 
fétat-civil ", et que le Français n'ait point 
contrevenu aux disposition* contenues au 
chapitre précédent. » 

Art. ». — L'article 173 du Code clvU est 
modifié de la manière suivante : 

K Le père, et k défaut du père, la mère, 
las aïeuls et alenles peuvent former oppo- 
sition au mariage de leiir^ enfants et dfs- 
cciidanLs, encore que ceux-ci aient -l ans 
accomplis.\ » 

Art. 21. ^ L'artd* Ite du Cad* eHtt *st 
modin* dt la manière sulvanM i 

« SI le mariage n'a pas été précédé da 
la publication requise ou S'il n*a pas été 
obtenu des dispenses permises par la loi ou 
si les intervalles prescrits entre les publi- 
cations et célébrations n'ont point été ob- 
servés, le procureur de ta République fera 
prononcer contre l'ofllcier public une 
amende qui né pourra excéder trots cents 
francs (300 fr.) et contre les parties con- 
tractante*, ou ceux sous la puissance des- 

aucls elles ont agi, une amande propor- 
onnée k leur fortune. » 

Art. 22. — L'article 169 du Code clvU eat 
remplacé par le suivant : 

• L* pro(wr«ur de la République ,dant 
l'arroodleaement duquel sera célébré le ma- 
riage, peut dispenser, peur des causes gra- 
ves, de la publication et de tout délai, u 

Art. £3. — La présente loi est applicable 
k l'Algérie, ainsi qu'aux colonies de la Gua- 
daloi^e, de la Martinique et de la Réunion. 

La présente loi, délibérée et adoptée par 
le Sénat et par la Chambre des députés, 
sera exécutée comme loi de l'Etat 

Fait k Paris, le 21 Juin 1907. 
A. FALUBRES. 

Par It prétldtat de U Républimie : 
L* gardt des sceaux, ministre de la Justice, 

M. GTIYOT-DESSAIGNE. 

LETTRE PB HOLLANDE 
La Haye, Juin 19(r7 

Votiv eollab<n«t«iir 3-3. Cm, a f m ^tul^uei 
Jours, Intitula la dtnxtttna ooaxértnce de 1* 
Paix • Conférence pour rir« 1 • Et U avait rai- 
aoD. 

La ptupaxt des NAerUadali sont d'accord 
avec lui BUT ce point L« iépaté aogialivM 
Sclmaer «xprimaiit son opiolon sur ce auHt 4 
la CnaaitirB d6s Députés, appelait cett* COQ 
técta;^ une oocoédie ie la paix I 

C'est «ans doui« en valu gue les menJarea 
de la Conférence se réunleMU' daas notre 
belle réaldeuce rojrale pour y dlacaler sur 
inu qui ftloa aussi délicate : mala...» du moliia 
ils s'amuseront l 

ScheveiilngU4 s'est mis* en meeure de di- 
vertir ces hommes safes aprte les Jours de 
lourO travaU qui lea vtmAmxt. Le kurbaus a 
cngaff4 k cette Intention des artistes d'une 
rtooramée unlvenrtto : le clnfue Schumann 
de Berlin, a avancé son arrivée annuelle à 
cett« station balnéaire ; sur les vastes terrains 
du M>o • torymet « o« le MMS d« la paix 
s'élèvera plus tard, on a déjà bAtl d« grandes 
trlblHWs pçpr le^ rnea hlppl^es <;,ul doivent 
y avoir ma 

les "Mlémits srnt dn^matographies à leur 
première aitlvée dans la salle des cc^m-en- 

m 
11 flat démontra qu'elle est inutile, n'eat piiu 
qu une puérile obstination. 

La plupart des députés le savent fort 
btea, «eulement leur Intention n'est pa« 
d'aboutir. Le point est, comme toujours, 
de (aire succéder eapoln fallacieux à ea- 
polrs fallacieux, miroliementa k miroH*' 
ments, et, grftce à tout ce table dam \m 
yeux, de continuer, comme lia pauveot la 
pauvre vie de ce monde. 

C« qui doit commencer i l«a tffrayar, 
c'eat le refard, que, s'ils ne sont pas aveu- 
gles, lis portent sans doute aur la P^T*- 
Des Indices, chaque Jour renouvelés, lak»^ 
sent entrtroir l'heure prochaine où les du- 
pée ae raréfleroDt e too ce pays se fatl^e- 
ra. II ne tardera paa à découvrir qu'on 
s'est longtemps moqué de IuL Sans douta 
11 a eu tort de se laisser berner : mais peut- 
ètra n'auralt-il rien dit. si, à défaut du pa- 
radis terrestre auquel on s'était engagé, on 
lui eût au moins conservé la shuation quil 
occupait. .Maia, cenone 11 se ssnt beau- 
coup plus mal qu'aufiaravant, comme, sa 
fait de progrès, on ne lui a apporté qns 
rin«kurlU, la cherté d« la via, at une sé- 
rie d'injustices devant lesquelles lee Inl- 
qultéa de Madaaoe ds Poaapadour paeala- 
sent presque dss vertus, U se prend à dou- 
tai toiHpism As 1» *e*uU ds».iBsatuUona. 
st perd ds Joar sn Jour es rsu>*ct de la Loi, 
dont la majuscule cache mal l'exiravagan- 
os. 

L« paTS • KOSfMA'lcvte «iitfaoasls«ra* 
Is mot aanclant dont Is prsoalar ministre 
a flétri le régime dont 11 a la direction. Ce 
régime, DOUF lui et pour lé bon sens, s'ap- 
Ml»s llneefcérence. C«tU Incoh^-rmre, 
c'est t'snardlle lsmpér4s par l'arbliralrs, 
ou, si on l'aUns nseux. rarbltraJre tetn- 
péré par ramarchis. 0« UD> nation pulase 
Tlvr* lOBftsvips sous cstts tonoê ds goo- 
TeraettA «• o'Mt pas Isapossibla, mais 
cela ne s'est pas eocors vu. 

Ainsi Doiatncsati. qui its cssss d'être ds 
l'opposition méms quand 11 est Is poirrolr, 
a-t-il pu ss dire à h)l>io«B» : •« Prsnds- 
Sarde, tnon vieux ; si tu continues, c*«st la 

n de la France. - 
Ds ta Frftncs, non ; mais ce pooiTsH bien 

«tre la nn ds la Répubbqoe ; et c'est déjà 
beaucoup trop pour dss répubUcaini. 

L'AMt Dl LA PRAIiea 

Ls « Gaulois M comments la discours du 
général Ladfflols : 

Ls ginirat est un ùaa, réotihllirâln ^il l'af- 

css. Et la BMnalne antomooUique ds Schévo- 
niague aura lieu dans peu de Jours. 

Oh I ils ne s'ennuieront pas, ceâ Mesaleuni 
L'Ejrcpe peut Mrs tranquule. 

Dans ma demure >enre. Je vous si dtt l'Im- 
portance des élsct>on< pour les Consetls pro 
vinctaux ; elle vient de ce que l'élection pour 
le Sénat est faite par laa membres de ces Con- 
seils provinciau.\. \ous saver aussi qu'en Hol- 
lande, la majorité est, S la Chasobre des dépu 
lés, nns majorité de gauche, et au Sénat une 
majorité de droite. Le ministère se compose 
de neuf libéraux. Cette position de» parti» po 
Ittlques est très désavantageuse au ministère 
U espérait que tes élestlons ptwlncialss trans- 
porteraient la majorité de droite h gauche 
dans les Conseils provinciaux et, par consé- 
quent, au Sénat; 11 s'est trompé. 

Les votes de la semaine passée ont ranforcé 
la majorité de droite et peut-être le ministère 
se vsrra-t-il forcé «e donner sa démlsHon. 

Nous, Néerlandais, nous sommes ui> peuple 
très calme ; et U faut ss donner Oe la pslne 
pour msttrs la grands masse en mouvement, 
C'sst bien plus dur qu'en Franc* Mais ct-^ 
Joors-cl tout le pays est en ebullition; et pres- 
que chaque Jour ont lieu des meetlnn* poUtl 
qucs de toute nuance. 

le naufraÉTc du steamer • Berlin » a eu cet 
avantage que le gouvememeni néerlandai*» a 
proposé fc Sa Majesté la Belne de constituer 
une Commission d'eoquéie pour examiner 
le service de sauvetage et l'orsanlser au Be- 
soin sur toute la côte néerUndalae. spéciale^ 
ment é Hœk van Holland. Vous savez que Hœk 
van Holland est ta bouche de la Meuse et 1 en- 
trée du pon de Rotterdam, Cette ville volt les 
vaisseaux entrer de Jour en jour pï«3 nom^ 
breiix ""n^ ses différents bassins. ? b en que 
cette immense pUine d'eau ne suffit P]"»- On 
s'est donc décidé û creuser un nouveau port 
de 310 hectares qui sera un des plus granos 
qui sleni Jamais ét^ crtuséi. ^^^ 

UTTM BES BALSAKS 
D« notrs correspondant parUculler : 

Sofia, tt Juin 1907, 

MAOtDOINI 
I a Doudre parle dans les trois vUaysU 

qu'àffitîe^S. Exe Hllmi Pacha,Jjous 
ï^ contrôle de MM. le» conseillers techno 
ques européen, et la sécurité «'"^« »i,ÎS 
SndarmsrU formée dans les cinq aecteurs 
par des officiers des armées méîropoUtai- 
nes ! r Lhiver est passé, la neijre fon- 
due ■ aussitôt des bandes albanaise-'^, tur- 
mies, b^ilgares, grecques et serbes se sont 
embusquées dans les tailUs, le* combles, 
les pacages de ce pays mouvementé, se 
ravitaillant sur les villages voisins et se 
livrant entre elles des combats acharnés. 
L'armée régulière tnUrvient de temps en 
temps contre eUea ; maia elle ne marche 
que par petits paquets, toujours en retard 
d'ailleurs parce nue timides et appeurés. 
Cependant le? ambassades font de multi- 
ples   reprèsenUUons  à  la   Sublime   Porte, 
Impuissante ou complice    Bt    le    aang 
coule, les haines si vtvaccs s'enveniment 
encore et montent Jusqu'au paroxysme. Le 
relevé suivant en dira plus que de longues 
phrases. Voici quelques-unes des dernières 
affaires ; on les slgrtale parce qu'elles ont 
été plus chaudes, plus sanglantes que les 
rencontres ordinaires : 

Côté grec : affaires d'Emboré, ds Sré- 
bréno, Paléochori, Satchllaa, Batta, Ser- 
rés, etc. 

Côté serbe r Slacsko, lâonastère ds Mir- 
kovtsf, Sborsko, etc. 

C6té bulgare : double affaire ds Dé- 
brechté, PaWochorl. Plevtia, Kalénft, etc. 

Côté turc : Var*Ino, Joujètsi, Vektcha- 
ni ,etc. 

Côté albanais : affairs de Véléchta, vol 
de 595 moutons. 

Dans chacune d'elles, 11 y a eu des bles- 
sés et des morts, des incendies de maisons 
ou de villages entiers, des rapines. Les 
vêuvce et les orphelins, épargnés, vivent 
dans ds perpétuelles alarmes, car, choas 
horrlbls à dire, la haine est uUe que les 
bandes n'épargnent plus ni les femmea ni 
rés enfanta 

Il y a bien 300.000 hommes de troupes 
régulières turques en Macédoine, mais leur 
some q'est pas payée, et la perspective de 
se faire tuer dans d'obscures rencontres 
avec ces » chiens da chrétiens » décidés à 
tout, ne sourit guère À ces soldats. Les 
troupes sont démoralisées. Un u millier » 
d'hommea ont déserté à Monastlr, dont une 
cinquantaine seulement sont rentrés au 
corps ; les aatres ont formé des bandas as- 
sociées aux Albanais ou he sont dispersés. 
962 u ntxams n se sont rebellés à Uskub. 
L'autorité militaire, les voyant décidés à 
quit^r le service, leur a fait remettre des 
teakérés de licencement. La distribution a 
heu dans les mosquées au lieu des ca- 
sernes. Anarchie, désordre, combats san- 
glants ; la série rotige se continue^ et l'Eu- 
rope fait de beaux discours a La Haye. 

OMIMMINT ac MRMKNT Lit MNBIS 
Si les nizazns turcs déasrtent une causs 

mauvaise pour leur peau, des soldats bul- 
gares, surexcités par les réclU des réfu- 
giés de lUcédoine st p«r les rédU des Jour- 

firme st nous n'avons aucuns ralsoQ pour 
en dotitér. 

C'est donc en quelque sorte malgré lui 
qu'il dresse l'acte d'aocuaatlon dtr régime 
qu'il a loyalement servi, et, s'il nous fait 
toucher du doigt le péril mortel où nos 
gouvernants ont mis la France, c'est qus 
sa conscience de soldat patriotf le contndnt 
a cette douloureuse constatation. 

Je ne veux pas (hscater l'exposé pure 
meat technique d'une situation mlutaJre 
que ls général Langloi» Juge des plus dan- 
gereuses pour la sécurité de notre frontiè- 
re. Cet expoaé démootre que nos gouver- 
nants sont dss Incapables, et l'on a de plus 
sérieux griefs a Invoquer eentre eux. 

Ce n'est pas, so effet, leur ignorance que 
noua devona tncrimiiMr, c'est leur aaso- 
clatlon volontaire à une casopagne 
de démoralisation militaire msnée par des 
hommea qu'ils n'Avalent ni le courage ni 
peut-#tpe Ta liberté de répudier. 

Scienunent, par falbUsss, par peur ou 
par amhtlUon, fis ont aerrl, aux ffspens de 
rintérét national, les crtmioeOss rancunes 
de ceux qui, les syant port4s au pouvoir, 
conserraisnt U puissance ds Iss sa chas- 
ser. 

— Le caractère des chefs ,a dit le générai 
L«nglols, est profondément attelât par ls 
favoritiame scandaleux qui a présidé à 
rétabllsse«ent dn tableaux d'avancameot 
On a briai la carrière d'officiers méritants 
on a oki» 4 la téU de certalnaa groeees unfe^ 
tés des officiers médiocres, et hier encore 
violant tontes les régies de la hiérarcble. 
le ministre de la guerre chargeait le colo- 
nel Gérurd d'enquêter un autre coloari, 
u en passant sur l'autorité du général 4s 
brigade, du général de dlvtaion, du oom- 
mandant ds corps et du fénérkl inspsc- 
teur. » • 

l'A ÇBtelstrs ds la Gosrrs le ois ; ls colo- 
nel Oérard n'était qu'un coamisaionnalre, 
un porte-parole. Oa saH cspeadant avec 
quelle autoriU. avse quslls bautsur ce 
ports-psrola s'est acquitté da sa aalssloo. 

Mala, Je U répète, ce n'eat pas csla qui 
nous oecupe en ce moment 

Le péril n'est pas seulement dans la dé- 
sorganisation matérielle, à laauele un ml- 
nls&s plus compétsnt que M. Plcquart 
pourrait rsmédlar. Il cat surtout dans cette 
décomposition d'abord lents, aujourd'hui 
beaucoup plus rapide, qui atteint le moral 
de notre armée et sème dans tous les régi- 
ments des germes de dissolution. 
Nous ne ccasona de le répéter depuis losiff- 

tsmps déJÀ "— »^   Aoua   sommes   bsurcuz 

naux, as plaignent qus la guerre tant dé- 
sirée contre la Turquie n'est immais dé- 
clarée, et ils désertent pour aller former 
de nouvelles bandes- Le fait vient de ss rs- 
Produire en grand à Phiitpi^opoU : Z9 aFtn- 

iurs'de la garnison ont réussi à> s'^M^r 
Soar gagner la frontière. Sur l'InstigattoD, 
it-on, <vun capitaine Stolkoff, qui a déjà 

servi comme Comitodji. quatre sous-offl- 
ciers oot entraîné leurs nommes. Après 
avoir mis en sûreté leurs armes et leur 
équipement militaire, afin de n'être pas 
accusés de vol, ils ont gaçnè Sofia et, de là, 
&ar le route de Kustendil, les massifs des 

hodopes. On l^a croit cachés dans les fo- 
rêts de la Ililska Planlna, où ils trouve- 
ront de nouvelles armes, des munitions et 
des guides pour passer en Turquie, t'n 
ordre du jour du ministre de la Guerre, 
adressé à toute l'armée bulgare, déplore 
cet acte qu'il onalifie de crime, et rappelle 
qus la poUMm sst exclus dss caseroes. 
Il est néanmmns tort douteux <foe cet appel 
à la dlRcipline soit entendu partout ; de 
nouvelTe? bandes so forrocront, malgré le 
gouvernement, parce que tout le peuple bul- 
Sare se solidarise avec ses frères de Macé- 

oine et qu'il se trouvera toujours dans son 
sein des exaltés prêts 4 se venger, dan* une 
Kuerre de guérillas ,de$ Turcs ,des Grecs et 
des Serbes. 

UNS QUKRRK SCRBO BULQARK 
C«9 derniers sont, entre tous, visés en ce 

moment par le ressentiment bulgare. 
Qu'elles sont loin les heures de fraternelle 
entente où les deux peuples semblaint 
vouloir se confédérer et se fondre presque 
en un seul Etat. C'était l'an dernier pour- 
tant, quand S4 concluait le traité si bruta- 
lement rompu par l'Autriche. Aujourd'hui, 
les Serbes passent au premier rang des en- 
nemis de ta Bulgarie. Ils agissent en Ma- 
cédoine, non comme des frères slaves, 
mats comme des conquérants nouveaux ; 
Ils obligent des villages bulgares à se dé- 
clarer serbes, et ils usent de procédés inju- 
rieux ou vexatoires contre les Bulgares qui 
tombent entre leurs mains. La voie directs 
qui amène les Macédoniens en Bnlgarie 
ou qui leur permet de regagner leur pays^ 
est la voie ferrée d'Uskub, passant par 
Nlsch en Serbie, pgur aboutir 4 Sofia. Or, 
il paraîtrait qu*4 la station frontière de 
Ristovatz, les ressortissants bulgares sont 
exposés à tous les annuls possibles, arres- 
tations comme suspects, contestations du 
visa des passeports, etc. lia ne sont laissés 
tranquilles que s'ils se déclarent Serbes. 
Toujours la question dfi race, on le voit. 
Le gouvernement bulgare a protesté plu- 
sieurs fois, et, à la suite d'un incident plus 
grave (la détenthu d'une Institutrice se 
rendant en Macédoine et dont lea papiers 
étalent en rèsle) a posé un ultimatum. Les 
journaux et les revues elles-mêmes parlant 
de guerre avec la Serbie. On se souvient 
qu'en 1886. les Serbes, commandés par le 
roi Milan, furent battus par les très Jeunes 
milices bulgares à Pirot et à Nisch, Or, les 
officiers russes qui commandaient leur ar- 
mée 9'étaiet retirés à l'fieure critique, mats 
les Bulgares, pleins de sang-froid et d*sfa- 
durance. avalent remporté la victoire. Ces 
souvenirs sont vivants dans !e petjplp, la 
guerre serait acceptée par lui avec enthou- 
siasme. 

Il n'eat pas probable qu'elle se fasse. Le 
prince Ferdinand «st trop habile diplomate 
pour ne pas arracher cette affaire a l'hon- 
neur de la Bulgarie et épargner à son ar- 
mée une attaqua contre un peuple slave 
L'unique obieclif de l'armée bu(gBre — ou- 
tre le cas de défense légitime Comme en 
1886 — est le Turc. Ce serait donc une faute 
de l'affaiblir dans d«s luttes fratricides et 
sans profit. Mêmes viccurteuses, celles-ci 
n'anraient, en effet, aucun avantage. L'Eu- 
rope aujourd'hui encore arrêterait les bel- 
ligérants é deux pas de \f\\rs frontières et 
leur imposerait ses conditions. La Bulga- 
rie n'arriverait méote paa à •« faire resti- 
tuer le territoire ds Pirot, occuj>é par d'au- 
Ihentiquea Bulgares. Il vaut mieux quelle 
se réserve pour d'autres 6ventuaiiléa. 

BIBLIOGRAPHIE 
La liberté de l'esprit hunaJn. - Poirrquel 

l'KglIea de Pranoe trlomptier* de la peraé- 
fwclen. Par Emile Floureus, ancien dépmé 
ancien ministre des Affaires étrangères — 
Volume broché ln.18 Jésus. - Gamier frères, 
libraires-éditeurs. 6. rue des Salnts-Pères 
Parla — Prix, 1 tr. — En vente cher les prtn- 
clpaux libraires. 

La Ubsné de conscience est violée, le droit 
sacré des pères d£ famille sur l'éducation de 
leurs enfants est foulé aux pieds, la liberté 
même de l'esprit bomain est menacée. 

Une sects despotique prétend Imposer au 
pus sa doctrine maténallste et athée. Elle la 
fait placarder, par affiches blanches, étir les 
mars de toutes les communes . de Prance, 
comme le dogme offldeL 

Ceux qui repaassenl rette religion d'Elai 
sont traités en rebelles. Célébrer l^fflce divin 
est devenu une contravention poursuivie de- 
vant les irtbunaux et frappée d'amende 

Ce monstrueux attenut contre la raison, 
non moins que comre la fol. contre la science. 
non moins que contre la morale, pourra-t-ll 
réussir  t 

d'être «ur ce point d'accord avec le géné- 
ral LAnglols — ce ne sont pas seulement 
les effectifs normaux de nos régiments quil 
faut rétablir, c'est l'eaprit omitairs qu'il 
faut faire renaître, c'est l'âme de la Francs 
qu'il faut réveiller. 

Le respect est une vertu dont nous STons 
perdu jusqu'au souvenir. 

Le soldat ne respecte jalus son chef, et le 
citoyen méprise — d'ailleurs justement — 
ceux qui le gouverzMnt. 

Les révoltes se muitiplisnt dans notrs 
armée. On s'en est ému tout d'abord, puis 
l'accoutumaoce est venue; nous en sommes 
4 considérer que la situation s'améliore, 
parce que l' « Agence Havos w ne mention- 
nait hier qu'une u petite mutinerie ». 

Et cepeadact nous sentons, nous savons 
qus noua nous rapprochons du fond de 
1 aUms; — le prcaisr venu, l'inconnu qus 
vous interrogez vous répond t « Ceat la 
fin. w 

M. Bouvier, naguère, disait non sans mé- 
lancolie : » La France se dissout I » 

Et qus fslt-on pour enrayer la cbute, em- 
pêcher la dissolution ? Rien I 

UN  ARTIOLI OS M.   PRLLITAN 
Dans le « Petit Provençal •>, M. Pelletan 

ptaslamt W renismsnt de ess amis poli- 
tiques qui donnèrent, vendredi dernier, 
leur coofiance au gouvernement. 

Qu oBi-ila fait ? écrft41, snt-lla même fait 
durer le ministère actuel ? Nsp* eur ce 
point, nul ne se fait d'illusion. Il est mort 
des cotips de ftisil de Narbonne. 

Qu'ont-ils donc fait ? Ils ont associé leur 
parti au discrédit st 4 la réprobation eo- 
courtis par le gouvemsmanL 

Commentant cet article, le « Gil Bias n 
^40ts : 

Aasurémsnt, ls partJ radical et radie al- 
socUU^ rtKïue de sortir tree affaibli ds 
l'aventure cJémentlate; mais ceat 1» Répu- 
bUqtie elie-mème, et le renom de UPrancs, 
que le gowernement de M. Qéinenceau 
coBBsronMC 

Quelle figure vraimsnt, faisons-noos ds- 
vaat le monde, avec cette Iragédle-boufle 
du Ifldl, où le président du Conseil mobi- 
lise un corps d'armée, met un pays 4 feu et 
4 sang, pour arrêter un bomme qui, libre, 
et soud'alnecnent se pressais 4 son cabinet! 

C'est plus que l'inca^értucs, plus même 
ijue l'anarchie, c'est la déraison Installée 
en mattresss AUX   COOMUS   du   gouvfrns- 

Ls pays sa le demande aver anxiété*. 
Dams V^W^c* P^ft?^ lummeuses. oonnne Q 

jaTtiM iît nr^' ï* Flourens démontre fins* 
nité du complot « predn son échec flnaï. 

Tous vouoronl lire ces pages, car .nul na 
peut ^t<^^iàS^' **■«».*'5*«$^,.*'.'TÛ^ 
^'/SffiSJ ïSJR^rt a 18 fnTine librairie : 

AvantrgffSjlKns r les Aeseofatlefis oui- 
t»el»îi" brochmre g»and in *•, 6- édition, prix 

' aàrés ilneyoMsus : is Uiberté des Owiiesi 
brî'^re cr7ml ia^^-. 3. éd^jo^ 

■iîJÎ ît *• ï«»»«. trochure erand in *•, «• 

*''i:''Fri'.2i*^«5-.   M«««l  Vil  M  0I«. La  '""^^^Jîï' U1.I8.   V édiuon,    pr» 

LM o«iu imprt-rtirtiWM M i« »»notmm 
huauriiM. brocHon 0 tt. U. 

L* MOU INMrtln m 0mrwmf de juin pr4- 

llclM d'attualllé sur 1«« • 8»l»n« ^ U • »»■ 
matae saSirtaDt. ., la • ProcessUm d-EchUc- 
narft . etlM . BOMS do Bagatelli» .. on afl- 
ralra encoro une savonreusp s^nf dp sonnets 
■ur la . vie rtsa champa .. par Charl<î-i B»ua- 
San on lit avec UitérÈt une étade aur 1. Ev» 
imion religieuse de M- Bf7'""'*7_:;:,J?fJi 
Francis Vincent : un chapitra du dernKr llTrt 
de M H de NoQssanne. do» pages sur le 
. Tonidn . et la . Vfe k bord .. une catJMrH 
Kur le « BriKandaie corse •. par R. de v»ï- 
fS^ f «i. ïw. oSlrtl*.. d. ^heurljt. ta M 
d'un roman de Diwwt. ""î rarlet* scient»- 
noue etc. : le bulletin dd> • Nouveïtix livre» . 
e«t copieux rinuatxMlon nombreuse M va. 
riee Abonncmeot, tin an. France, 12 francs ; 
le njiméro, 1 fr. i». 5, nw B«yard, P«rt». 

rEstomac 
Une grosse nouvelle 

Vous qui souffrcE de l'estomac, du fsie» 
dos reins ou des intestins et qui aver dëj* 
assavé iûUtHenjent fcrns les remues posn- 
bles.' esssyss encore l'aatisepsis S'est-a-dlM 
les POUDRBS D£ SANTE DE COCK et 
Rovez bien peieuadé que les POUDRSS DS 
CÔOS ne peuvent pas ce pas TOUS guéri^ 
et osla parce qu^eUss psatSqoeat »«^i^t*- 
■eat llaéisspA 4s I'sstonso ol «Es «OOSM 
tes paroia gaatro-tintes^ales. Oui, les 
POubBKS£>EGO&Kd'SiafecteDtr(/<9toiDao, 
t'ssaainisséttt, le d'^arnissent de tpus tes 
germes iafeelieux <\'ii l'enipéohent de digérer 
en lui apportant en mdiue temps une vie et 
une force nouvelle. On peut donc le dire; 
le rsMède de Featemac st dea intsatlBS «st 
esfta tasuTé. 

Maia les PeUDRES DB COCE ne ésnC 
pas qu'un désuifectant, ells aoat eaooee ls 
alos puissant tonique «t le plua puissant 
-ligestif qui ait jamais existé. Aussi l'ee- 
ouac aune les POUDRKS DX COCK 

f»arc«queIesPOUDSKSDEOOCS.TiaBDent. 
à son secours et le soulagent ten ours 
cha^e iols qu'il est indispoeS, (;n il ne 
foactloaoe pins bien ou qnll sst malade. 

I,P5 POCDKES DE OOCX conviennent 
surtout très bien à tuutcs les personnes trat 
ont perdu Tappetit et qui se trouvent mal % 
raise aprè« leur repas, soient qu'elles aienft 
des aigreurs, des renvois, des vertiges, dw 
éblouissements,des gonflements,soi tt^'elJSS 
aient des TMLIIH de t^te, des battements de 
ccBoe, des psLpiLatioos, ds l'essoufOsmen^ 
des étoufTetnents, de l'oppression ou de la 
coogsstton. 

LM POUDRES DB COCK soot le rem*de 
par ♦«caUewce poar bien guérir les (SS- 
tritss, Ue dyspepsies, la gastralgie, la di- 
latatioD, la pituite, le jijrosis, reuterito. 
la gastro-eatérite, l'entérite muco-meBmbcft> 
••oas, laiasaisis, Ilctére, 1« nSpltrite, «to. 
Biles r*4ilBBt to^Jea^■ las Jéas çxaads Ser- 
vioe^ daas tous les oas ^e'diabete et (M^ 
tmmlnerle. 

AUSSI, tous les médecins désintéressés Isa 
c^oassilleat toujours ls plus chaleitmus^ 
ment pofisibie a toutes les personates qui 
iont afTalblJes. qui ont le sang fsiàts, !• 
leiDt p£ie; â teutes les personaes aoé- 
mioues, neurasthéniques, qui loat ds^tsaues 
tristes, mt^iancoliques et dt^courtyées- Il 
nous eat impossible da publier ici, &uje da 
place, toutes les attf^stations de gtiénsons 
que nous recevons chaque jour mais aotre 
but étant de prouverqueles FQUDRBftDB 
OOOK ne sont MS un pi^e tenilu à Ta crê- 
dulitë deshonnitefi seas, nous les envoyons 
frratuiiemaat à louis personne qui en ^ra 
a déoiaode à 'a ptiarmacie des POU01B8 

DE COCB, à Jeumoat (Nord). 
REMARQUls Ilfi^ORTANTE. -Les POU- 

DBB8 DB COOK, sont en vente dans toutes 
les priacipaJes phsrmscies de France et d« 
rétranger et à la pbartnacie des POtTDBBp 
DB COCK, & Jeumont (Nord), K 2 tr fy> It 
botte, 9 fr. tes 4 bottes coiitre mandatpostak 

 ^ââirjl'- Tonte bon* 
.SKOlUTff Jlj» <)"! »• port» 
•^* ^/\^i^MÀF^^ yu ta a«r* 

%»• e* ea* 
r I n 11* ^. 
contr* doit 
«trs  r«rB«k« 
e*siB* na 
1 Hlt«ttO« 
da D9cr«a»S 

VOTE ORAVI 

Ce vote grave est celui sur l'ajoamemsitti 
du projet supprimant les Conssils d^ 
fuerre. Pourquoi est-Il grave ? Parce que^- 
d*aprés le « Petit Parisien, > le gouverne^ 
ment n'a pas obtenu une majorité républtt ' 
cains. 

L'ajoumernsnt de la discussion sur la. 
r^orme de la Justice miUUire n'impliqua 
paa l'enterrement d'une question, dont tout) 
le Blonde comprepd l'Importance. On ne 
peut nier la néLe-ssUé de modifier le Code 
spécial de 1 armée et la compoaKloii de la 
Juridiction appelée à « prononcer str lés' 
crimes «t délits commis par ceux qui sont 
sous les drapeaux. 

Mais ls rapporteur lui-méma a recannu 
que les heores calmes permettent seules da 
réaliser avsc maturité les procrée. Quand 
la aitualloa est afltée, les ctrconataace* 
pèsent sdr les esprits ; on ne se sentJpat' H 
coeur assez tranquille pour résoudre le^ 
graves problèmes. , U 

La dlaclpline n'aurait pas été en Jeu si M 
débat avait commencé immédiateoMnt SH 
en ne l'abordant pas, on ne proclamait nul* 
IsmsiU que la léfonos pût être daagsxsussi 
On a dit seulement que l'Instant était mal 
cboisi pour s'occuper de la justice militais 
re lorsque des cas d'insubordination alar'< 
maieat lea patrtotaa. . * 

Mais ce n'est pas en cela mie la déelsloa 
de la Chambre est grave. Le vote a un« 
grande portée politique qd apparaît nettV 
meot é l'étude du scrutin. 

La majorité qui s'est formée à l'appel dti 
fouveinsmsnt comprend plus de IQQ meal< 

rea de la droite, c'est-à-dire plus de 100 dé- 
putés qui ont voté conatamiDcnt contre tout 
Cabinet républicain. 

Le mlDiatére se trouverait en wAxtwWk d 
les républicains avaient seuls pris part atf 
scrutm. 
e-:or Ufl-àaç^ séûa lofteifcflapébsPabonaU 

Le pouvoir vient de 1«L être maaKtenu pas 
ses ennccnis et H a contre lui ses ajnis, oeuf 
dont la confiance peat seule lui donner 14 
lorce. 

L'état troublé du Midi, qui désolé 14 
France entière, se retrouve au P&lais-Botm 
bon. La direction poUUque échappe ac^ 
hommes qui ont la rcsponsabilitç ; et Id 
gouvem«nenl volt ae dresser devant lui un, 
vite significatif : 11 a été abandonné pan 
ses partisans ipii, dans cette ctrconstene^ 
pn( dû UTOlr et vouloir ce S^'UlilitiHUsaS 
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